
PRESIDE:NCE DE LA RFPUBLIOUE

DECRET No 84-241 du 12 Juin 1ÿ84

transmettant au Comité Permanent de
lrAssemblée National-e Flévolut i onna ire,
pour autorisation de ra.tification, .,.
f'Accord portant établissement de Ia
Banque Islamique de Dévefoppement.

LE PRESIDENT DE L,{ REPUBL]QUE,
CI-IEF DE L'ETAT, I]RES]DENT DU

CONSEIL EXI'CUTIF NATIOi$AL,

\ru lrordonnance lo 77-32 du 9 Septembre 1977 portant
de 1a Loi Fondamentafe de la République Popul_aire
fes Lois C onstitutl onnel fès qui liont modifiée,

pr omulgat i on
du Bénln et

le décret î\o ù2-441 du JO Décembre 1982 portant composition du
Conseil- Exécutif National- et cle son Coraité Permanent,

VU

VU 1a décision de 1a quatorzièm(, Conférence des Minis bres desAffaires Etrangères des pays membres de l_a Conférence IsLami-
que tenue au Bangladesh du 6 au 11 Décempre 1ÿBJ,

VU 1'accordportant établi§sement
loppencnt,

de }a. Banque Islamique de Déve-

EXPOSE DES MO ]FS

LE Conseil Exécutif National entendu en sa séance du 6 Juin 1ÿ64,

DECRETE
LraccorC ci-jo1nt portant établ_issement de fa Banquc. Isl_ami-

gyg de Développernent scra présenté au Comité permanent -de f 'Assern-bi-ée lJationale llévoluti onnà ire par Ie lviinistre du p1an, de 1aStatistique et de l-lAna1yse Economique, Ie Ministre deÂ Financeset le Ministre des Affalres Etrangèfe's et de la Coopération qui
sont chargés d.'en exposer les motif's et dren soutenir 1es discus-
s10ns.

I PRESENTATION DE LA B.I.D
La Banque Islamique de Développement a pour objectif de favorlser
1e dÊvel-oppement ecomomiquê et le progrès social des Etats membreset des communautés musulmanes. poui réal-iser cet objectif, 1a
Banque assume les f onct i ons.suivante s :

. , - participer au capital rles projets et cles entreprisesproductives dans fes Etats membres



- investir dans fes projets ettures dans les domaines éoonomioue e-,
ou par autres moyens de financenient.

_ - Octroyer des prêts aux deux secteurs privé
inancer les projets, entreprises et pragrammes
es pays membres.

et gérer Ie:r Fonds Spéciaux pour cles objecti-fs
tamment un Eonds pour ltassistance des communau-
dans 1es I: ys non-membres.

pour f
dans f

programmes d I infrastruc-
sociaf par participation

et public,
product ifs

- Créer
spécifiques, no
tés musulmanes

-F ourn ir

- Assurer 1es moyens de formation ciu personnel engagÉ dans Ieles actj-vités relatives arr dévefoppernent dani les Etats ilembres.

La Banque Islamique cie Développement établit également desrelations avec fes Banqües ct institutlons nationales"de déve1op-
pement des pays menbres afin cie participer, par leur intermédiairTau capitâf social dtentrcprises.

une assistance technique aux Etats membres.

II A vanta ges de .l radhésion du Bénin à 1a B.I.D

A une période oir 1es ressources financières internationafoq
19_!ont _de p1-us en plus rares et oùr lrapplication du 2è pfan
drEtat demande Ia mobifis_..tion drimportààtes ressources, unorganisme .[inancier comme ]a Bânque Islamique de Déve1oôpementpeut jouer un rôIe de prelnier ordre dans 1e financemcnt'àe nosprojets de développement.

If est à rappelcr
t9é) cl'une subvention de
construction du c ompl exe

que notre pays a béneficié
560 millions de francs CFA
polytechnique agricole de

dÉjà eri
pour Ia

liatitingou.

de frintcrvention de Ia Banque Is1àmique de D{ve}oppement par
1a mlse à 1a disposition de -1a 

Banque 
-géninoiie 

ae- bévelopiement,des moyens financiers pouvant 1ui permett::'e de particj.per à leur'capital sociaf.



3

TeLles sont l- es
Ithonneur de soumettre
pour autorisation de

raisons pour .lesquellcs
à votre apnrobation 1e
ratification.

présent Accord,
nous avons

Fait à C0T0If0U, Ie 12 Juin '1 9E4

par _1e Président de 1a tépublique,
Chef de l tEtat, Président-du
Conseif Exécutif National,

Mathieu KERtrKOU

Le ÿiinistre
Statistique
Economique,

du
et 1 rAnafyse

an, de 1aP]
de

Le l,lin i s tre des Finances

VII

Zu1-K SALAMT

Ampl iati ons

Isidore Aù{OUSSOU

Le l'linistre des Affa ires
Etrangèrcs et clr, la Coopération

?
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